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PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMITE DU CODEX SUR LES CONTAMINANTS DANS LES ALIMENTS 

 Neuvième Session  
New Delhi, Inde 16 – 20 mars 2015 

PROJET ET AVANT-PROJET DE RÉVISION DES LIMITES MAXIMALES POUR LE PLOMB DANS 
CERTAINS PRODUITS DANS LA NORME GÉNÉRALE POUR LES CONTAMINANTS ET LES TOXINES 

PRÉSENTS DANS LES PRODUITS DE CONSOMMATION HUMAINE ET ANIMALE 

 (CODEX STAN 193-1995)  

(Préparé par le groupe de travail électronique présidé par les États-Unis d'Amérique) 

Les membres et les observateurs du Codex qui souhaitent soumettre des observations à l’étape 3 
sur l’avant-projet de limites maximales pour le plomb dans certains produits dans la Norme générale 
pour les contaminants et les toxines présents dans les produits de consommation humaine et 
animale (se référer au paragraphe 44) y compris les implications possibles sur les intérêts 
économiques, sont priés de la faire conformément à la Procédure uniforme pour l’élaboration des 
normes Codex et Textes apparentés (Manuel de procédure de la Commission du Codex 
Alimentariusl) avant le 28 février 2015. Les observations devraient être adressées : 

à: 

Mme Tanja Åkesson 
Service central de liaison avec le Codex  
Ministère des Affaires économiques 
P.O. Boîte postale 20401 
2500 EK La Haye 
Pays-Bas 
E-mail: info@codexalimentarius.nl 

et une copie au: 

Secrétariat de la Commission du Codex 
Alimentarius,  
Programme mixte FAO/OMS sur les normes 
alimentaires,  
Viale delle Terme di Caracalla,  
00153 Rome, Italie 
E-mail: codex@fao.org 

Note: Les compléments d'informations présentés dans les paragraphes 1 à 43 ne sont pas soumis 

aux observations à l'étape 3. Les membres du Codex ainsi que les observateurs sont invités à 
prendre en considération ces informations tout en établissant des observations sur les propositions 
avancées dans le paragraphe 44.  

GÉNÉRALITÉS 

1. La 6
e
 session du Comité sur les contaminants dans les aliments (CCCF) (mars 2012) est convenue 

d’établir un groupe de travail électronique dirigé par les États-Unis d’Amérique pour réviser les limites 
maximales du plomb dans les jus de fruits, le lait et les produits laitiers, les préparations pour nourrissons, 
les fruits et les légumes en boîte, les fruits et grains de céréales (à l’exception de la farine de sarrasin, le 
cañihua et quinoa) dans la Norme générale pour les contaminants et les toxines dans l’alimentation 
humaine et animale (NGCTAHA). Le Comité est également convenu d'examiner le renforcement des limites 
maximales pour les fruits et les légumes en boîte.
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2. Lors de sa 7
e
 session, le CCCF

2
 (avril 2013) est convenu ce qui suit: 

a. De maintenir les LM actuelles de 0.02 mg/kg pour les laits, de 0,2 mg/kg pour les céréales et de 
0,05 mg/kg pour les jus et les nectars des baies et autres petits fruits, prêts à boire. 

b. D’ajourner l’examen de l’avant-projet de LM de 0,01 mg/kg pour les préparations pour nourrissons 
lors de la 8

e
 session du CCCF afin d’allouer un délai pour les pays intéressés de sorte qu’ils puissent 

soumettre des données additionnelles pour analyse avec l’accord que si aucune donnée additionnelle 
n’était rendue disponible, le Comité examinerait la LM proposée inférieure pour adoption lors de la 8

e
 

session. 

c. De soumettre l’avant-projet de LM de 0,03 mg/kg pour les jus de fruits et les nectars, prêts à boire 
(à l’exclusion des jus issus de baies et autres petits fruits); un avant-projet de LM de 0,1 mg/kg pour 
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les fruits en boîte, y compris les fruits en boîte mélangés (à l’exclusion de la baie en boîte et autres 
petits fruits); et un avant-projet de LM de 0,1 mg/kg pour les légumes en boîte y compris les légumes 
mélangés en boîte (à l’exclusion des légumes en boîte du genre Brassica les légumes feuilles en 
boîte et les légumineuses en boîte) à la 36

e
 session de la Commission du Codex Alimentarius pour 

adoption à l’étape 5/8. 

3. Lors de sa 36
e 
session, la Commission (juillet 2013) est convenu d’adopter les LM pour le jus de fruit 

et les fruits et les légumes en boîte à l’étape 5, avec l’accord que les pays qui étaient intervenus pour 
s’opposer à l’adoption à l’étape 5/8 se sont engagés à soumettre des données à la base de données 

3
 

GEMS/Aliments dans un délai d’un an, pour autoriser le CCCF à examiner plus avant la révision des LM en 
2015 pour soumission à la 38

e
 session de la Commission

4
. 

4. Lors de sa 7
e
 session, le CCCF est également convenu de rétablir le groupe de travail électronique 

dirigé par les États-Unis d’Amérique afin de poursuivre la révision des LM pour le plomb dans les fruits, les 
légumes, les produits laitiers et les préparations pour nourrissons, les préparations de suite en poudre ainsi 
que les préparations pour nourrissons destinées à des usages médicaux particuliers

5
. 

5. Lors de sa 8
e 
session, le CCCF est convenu ce qui suit

6
: 

a. Maintenir les LM actuelles dans la NGCTAHA pour les fruits assortis (sub)tropicaux, à la peau 
comestible; les fruits assortis (sub)tropicaux, à la peau non comestible; les citrons; les fruits à pépins; les 
fruits à noyaux; les légumes bulbeux; les légumes feuillus; les racines et tubercules; et les produits laitiers 
secondaires. 

b. D’ajourner la discussion sur la LM proposée de 0,1 mg/kg pour les baies et les autres petits fruits 
jusqu'à la 9

e 
session du CCCF afin d’allouer un délai pour les pays intéressés de sorte qu’ils puissent 

soumettre des données additionnelles pour analyse avec l’accord que si aucune donnée n’était rendue 
disponible, le Comité examinerait la LM proposée inférieure pour adoption lors de la 9

e
 session. Le Comité a 

noté que la LM plus basse proposée de 0,1 mg/kg pour les baies et les autres petits fruits peut être 
acceptable lorsqu’elle est appliquée aux données d'occurrence de ce groupe dans l'ensemble; toutefois, 
lorsque les données sont partagées dans les espèces individuelles ou les variétés de baies et de petits 
fruits, la réduction proposée peut être problématique pour certaines baies comme les canneberges, les 
groseilles, les baies de sureau et l'arbousier. 

c. D’ajourner la discussion sur les LM proposées de 0,1 mg/kg pour les légumes feuillus et les légumes 
de la famille des brassicacées, et 0,05 mg/kg les légumes à fruits, les cucurbitacées et les légumes à fruits 
autres que les cucurbitacées.

7
, pour examen ultérieur dans la GTE et la finalisation par le 9

e
 CCCF. Le 

Comité a noté plusieurs observations sur le besoin de collecter davantage de données d'occurrence, en 
particulier une meilleure distribution des données parmi les régions. 

6. Les États-Unis d'Amérique ont préparé l'avant-projet de LM proposées révisées pour le plomb dans 
le jus de fruits et les nectars, les fruits et légumes en boîte, les baies et les petits fruits, les légumineuses, 
les légumes de la famille des brassicacées, les légumes de fructification (cucurbitacées) et les légumes de 
fructification (autres que les cucurbitacées) avec l'assistance technique du Secrétariat de l'Organisation 
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)/l'Organisation mondiale de la Santé (OMS), le Comité mixte 
d’experts sur les additifs alimentaires (JECFA). Une liste des pays et des organisations non 
gouvernementales (ONG) qui ont joint le groupe de travail électronique peut être trouvée dans l’Annexe II. 
Des observations ont été reçues des pays /ONG suivants : l'Australie, le Brésil, le Canada, l'Union 
européenne, l'Iran, le Japon, la Nouvelle-Zélande, la République de Corée et le Conseil international des 
associations des boissons (IACM). 

INTRODUCTION 

7. Pour rappel, cette activité a été entreprise en réponse à la nouvelle évaluation toxicologique du 
plomb dans l'alimentation conduite par le JECFA lors de sa 73

e
 session, à la requête du CCCF. Dans 

l'évaluation
8
, le JECFA a stipulé que l'exposition au plomb est associée à une gamme large d'effets, y 

compris à des effets neuro-développementaux divers, une dysfonction rénale, l'hypertension, une 
dysfonction de la fertilité et résultats de grossesses indésirables. À cause des effets neuro-développe-
mentaux, les fœtus, les nourrissons et les enfants sont les sous-groupes qui sont les plus sensibles au 
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 Global Environment Monitoring System-Food Contamination Monitoring and Assessment Programme, 
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4
 REP13/CAC, par. 79. 

5
 REP12/CF, par. 39-40: 

6
 REP14/CF, par. 21-24. 
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plomb. Le JECFA a retiré la dose hebdomadaire tolérable provisoire établie (PTWI) de 25 μg/kg pc et a 
conclu qu'il n'était pas possible d'établir une nouvelle dose hebdomadaire tolérable provisoire qui serait 
considérée comme étant protectrice de la santé. Le JECFA a également conclu qu’au sein des populations 
avec des expositions diététiques prolongées à des niveaux plus élevés de plomb, des mesures doivent être 
prises pour identifier les sources de contribution majeures et les aliments et, si approprié, identifier des 
méthodes de réduction de l’exposition diététique qui soient à la mesure du niveau de la réduction des 
risques. 

8. Puisque aucun niveau fiable du plomb n'a été identifié par le JECFA, l'objectif du document était de 
réviser les données d'occurrence afin de déterminer le pourcentage d'échantillons qui peut être conforme aux 
nouvelles limites maximales. Le document n'a pas proposé de limites maximales basées sur les niveaux 
d'exposition ou sur la consommation. Cette approche est conforme à l'approche présentée antérieurement

9
, 

ainsi qu'avec une approche aussi basse qu’il est raisonnablement possible” (ALARA) pour le plomb dans 
l'alimentation dans le commerce international.  

PROCÉDÉ DE TRAVAIL 

9. Les États-Unis d'Amérique ainsi que le Secrétariat du Codex ont requis que les pays du Codex, les 
observateurs et les membres du groupe de travail électronique soumettent des données sur les niveaux de 
plomb dans les jus de fruits et les nectars, prêts à boire; les fruits et les légumes en boîte; les baies et les 
autres petits fruits; les légumes de la famille des brassicacées; Les légumes de fructification, les 
cucurbitacées; les légumes de fructification autres que les cucurbitacées; et les légumineuses de préférence 
des 10 dernières années, sur la base de données OMS GEMS/aliments. La collecte, l'organisation et le 
classement initial des données ont été exécutées par le secrétariat du JECFA en consultation avec le 
groupe de travail électronique et en se basant sur la base de données GEMS/Aliments. Les résultats de 
l'analyse ainsi que les décisions relatives aux données qui doivent être exclues, la façon dont les données 
sont présentées, et le choix des recommandations qui devraient être inclues par le groupe de travail 
électronique. 

10. Pour les jus de fruits ainsi que les légumes et fruits en boîte, nous avons ré-extrait les données de la 
base de données GEMS/aliments couvrant approximativement les dernières 15 années. Pour les fruits et les 
légumes non en boîte, nous avons extrait les données soumises depuis l'extraction pour le rapport des 
dernières années, et les nouvelle données combinées avec l'ensemble des données utilisées dans le rapport 
des dernières années. La première étape dans l'analyse des données était de retirer les données des 
extractions initiales qui n’étaient pas conformes aux critères de base. Par exemple pour les fruits et les 
légumes nous avons inclus des aliments non transformés et retiré les aliments transformés tels que des 
produits en boîte, des confitures et des compotes. Ce procédé nous a laissé avec nos ensembles de 
données brutes. 

11. La deuxième étape était de préparer un deuxième ensemble de données basé sur la limite de 
quantification (LOQ) de la méthode associée à chaque échantillon (ensemble de données restreint à la limite 
de quantification). Nous avons constaté que beaucoup de résultats dans l'ensemble des données brutes 
étaient obtenus avec des méthodes avec une limite de quantification reportée plus élevée que la LM que la 
LM du Codex pour cet aliment. En outre, certains de ces échantillons avaient des résultats reportés comme 
non détectés (ND). Les résultats non détectés obtenus avec une méthode avec une limite de quantification 
plus élevée que la LM peuvent être plus élevés que les LM. En outre, les méthodes avec une LOQ plus 
élevée que le niveau maximal ne peuvent pas déterminer avec précision si un aliment se conforme à la 
limite maximale. Par conséquent, pour chaque aliment, nous avons préparé un deuxième ensemble de 
données excluant tous les résultats obtenus avec une méthode avec une LOQ plus élevée que la LM. Nous 
avons également exclu les échantillons qui ont été entrés dans la base de données du GEMS sans LOQ, 
puisque nous ne pouvions pas évaluer si ces échantillons étaient conformes aux critères LOQ. Puisque nous 
sommes d'avis que cet ensemble de données est plus informatif que la série de données brutes qui inclut 
des résultats obtenus avec des méthodes avec des LOQ plus élevées que la LM, nos conclusions sont 
basées primairement sur le jeu de données restreint à la LOQ. 

12. L’étape finale dans l’analyse était de préparer des tableaux montrant le pourcentage des résultats de 
niveau de plomb dans un ensemble de données restreint à la LOQ qui étaient conformes aux limites 
maximales inférieures actuelles et hypothétiques et de faire des recommandations basées sur ces 
pourcentages . Le groupe de travail a tenté de choisir une valeur de pourcentage qui serait cohérente avec 
les données pertinentes et procurerait une certaine diminution des niveaux de plomb mais sans avoir de 
façon trop importante un impact sur le commerce international. Il n’y avait pas de loi spécifique afin 
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d’identifier la valeur seuil mais en général notre approche a été de recommander des diminutions dans les 
LM lorsque le pourcentage des échantillons exclus était de moins de 5 pour cent.

10
 Dans les cas où le 

Comité avait identifié antérieurement des LM potentielles pour examen et ré analyse (par exemple jus de 
fruits) nous nous sommes concentrés sur le fait de savoir si les nouvelles données soutenaient les LM 
identifiées antérieurement, plutôt que de proposer de nouvelles LM. A la fois les ensembles de données 
brutes et restreints à la LOQ contenaient des résultats non détectés qui étaient traités comme des zéro dans 
l'analyse. Dans les analyses d'exposition, les cas de non détection peuvent être remplacés par des valeurs 
telles que le zéro, ou une valeur entre zéro et la limite de détection (LOQ) pour fournir un indicateur plus 
conservateur de l'exposition. Dans ce projet, nous ne conduisons pas une analyse d'exposition mais 
déterminons le pourcentage d'échantillons qui peut être conforme aux nouvelles limites maximales actuelles 
ou proposés. Dans ce cas, le remplacement des cas de non détection par une valeur entre zéro et la LOQ 
sous estimerait la capacité des aliments à se conformer aux limites maximales proposées. Par conséquent, 
nous avons remplacé les cas de non détection par des zéros.  

ANALYSE DES ALIMENTS DISTINCTS 

13. Jus de fruits et nectars, prêts à boire (à l'exclusion des jus des baies et autres petits fruits)     
Les jus de fruits et les nectars de 2015, l'ensemble des données brutes consistait en 4064 résultats issus de 
la base de données GEMS/aliments pour les échantillons collectés et analysés entre 1999 et 2014. 
L'ensemble des données comprend les jus de fruits mélangés, y compris les jus mélangés contenant des 
baies et autres petits fruits; les jus de fruits et de légumes mélangés; et les jus pour les nourrissons. 
L'ensemble de données exclut les boissons de jus, de fruits ou les cocktails de jus contenant moins de 100 
pour cent de jus de fruits (autres que les produits décrits spécifiquement en tant que nectars); les concentrés 
de jus non reconstitués; les jus de légumes contenant uniquement le jus de légume; le jus de tomate; les 
produits à base de jus déshydratés/en poudre; les thés; les boissons contenant de l'alcool; et les fruits en 
boîte. Nous avons aussi exclu 100 pour cent des jus provenant des baies et autres petits fruits puisque le 
Comité a exclu ces jus de la LM révisée proposée en 2013. 

14. Parce que le Comité a souscrit à la LM révisée de 0,03 mg/kg en 2013, nous avons préparé un 
ensemble des données restreint à la LOQ de 2015 excluant tous les résultats obtenus avec une méthode 
avec une LOQ plus élevée que l'avant-projet de LM de 0,03 mg/kg. Nous avons alors exclu 1205 
échantillons avec une LOQ > 0,03 mg/kg ou une LOQ non reportée afin d'obtenir l'ensemble restreint à la 
LOQ de 2859 échantillons. Les tableaux FJ-1 et FJ-2 (dans l'Annexe I) indiquent la répartition par pays de 
l'ensemble des données brutes et l'ensemble des données restreints à la LOQ et le tableau FJ-3 montre la 
moyenne et les limites maximales de plomb associées à ces deux ensembles de données. Enfin, le tableau 
FJ-4 indique le pourcentage d'échantillons de jus de fruit et de nectar étant conforme aux limites maximales 
actuelles et hypothétiques pour l'ensemble des données restreint à la limite de quantification de 2015 et 
2013.  

15. Pour les jus de fruits, 97 pour cent des échantillons dans l'ensemble des données restreint à la LOQ 
2015 (c'est-à-dire les résultats obtenus avec une méthode avec une LOQ ≤ 0,03 mg/kg) était conforme à la 
LM proposée du Codex (étape 5) de 0,03 mg/kg (Tableau FJ-4). Ce tableau indique également que 99 pour 
cent des échantillons peuvent être conformes à une LM hypothétique de 0,05 mg/kg, que 98 pour cent des 
échantillons peuvent être conformes à une LM hypothétique de 0,04 mg/kg, et que 95 pour cent des 
échantillons peuvent être conformes à une LM hypothétique de 0,02 mg/kg. Par conséquent, la réduction de 
la LM au niveau hypothétique de 0,03 mg/kg éliminerait approximativement 3 pour cent des échantillons de 
jus de fruit et de nectar dans le commerce international. Des résultats similaires (96 pour cent des 
échantillons se conformant à une LM proposée de 0,03 mg/kg) ont été reportés en 2013 (Tableau FJ-4). Par 
conséquent, le GTE recommande de nouveau la réduction de la LM pour le plomb dans les jus de fruits et 
les nectars, prêts à boire à 0,03 mg/kg. 

16. Suite aux inquiétudes apparues lors de la Réunion de la Commission en 2013, le GTE a voulu 
aborder la représentation géographique de l'ensemble des nouvelles données. Les résultats reportés en 
2013 étaient basés sur 3066 échantillons dans l'ensemble de données brutes (de l'Argentine, l'Australie, le 
Canada, la Chine, l'Union européenne, le Japon, la Nouvelle-Zélande, Singapour, la Thaïlande et les États-
Unis d'Amérique) et 2703 échantillons dans l'ensemble de données restreint à la LOQ (de l'Argentine, 
l'Australie, le Canada, la Chine, l'Union européenne, le Japon, la Nouvelle-Zélande, la Thaïlande et les 
États-Unis d'Amérique). L'analyse de cette année inclut les données de l'analyse de 2013 et les données 
nouvellement reportées et consiste en 4064 échantillons dans l'ensemble de données brutes (de l'Argentine, 
l'Australie, l'Autriche, la Belgique, le Canada, la Chine, la République tchèque, la Finlande, la France, 
l'Allemagne, la Grèce, la Hongrie, l'Inde, l'Irlande, l'Italie/l'Autorité européenne de sécurité des aliments 
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(EFSA), le Japon, la Lituanie, la Nouvelle-Zélande, la Pologne, la Roumanie, Singapour, la Slovaquie, la 
Slovénie, l'Espagne, la Thaïlande et les États-Unis d'Amérique) et 2859 échantillons dans l'ensemble 
restreint à LOQ (issues de l'Argentine, l'Australie , l'Autriche, le Canada, la Chine, la Finlande, la France, 
l'Allemagne, la Hongrie, l'Inde, l'Italie, /EFSA, le Japon, la Nouvelle Zélande, la Pologne, la Roumanie, 
Singapour, la Slovaquie, l'Espagne, la Thaïlande et les États-Unis d'Amérique).

11
 Par conséquent, 

l'ensemble des données restreint à la LOQ de 2015 inclut des données issues deux pays supplémentaires 
non européens (l'Inde et Singapour) que l'ensemble des données restreint à la LOQ de 2013.

12
 

17. Nous notons également que 87 des 2859 échantillons (3 pour cent) restreints à la limite de 
quantification (LOQ) de 2015 de l'ensemble des données des jus de fruits et nectars avaient des résultats 
supérieurs à 0,03 mg/kg, dans un intervalle de valeurs de 0,031 mg/kg à 0,371 mg/kg. Le tableau FJ-5 
montre le nombre et le pourcentage de chaque type de jus de fruit ou nectar dans l'ensemble de données 
restreint à la LOQ ainsi que le pourcentage d'échantillons inférieurs à 0,03 mg/kg pour chaque type de jus ou 
de nectar. Pour les types spécifiques de jus, le pourcentage d'échantillons ≤ 0,03 mg/kg était de 95 pour 
cent ou supérieur (après arrondissement), à l'exception des jus de fruits et des légumes mélangés (91 pour 
cent), le nectar de poire (94 pour cent), le nectar de grenade (74 pour cent), le jus gac (0 pour cent), le jus 
noni (0 pour cent), et le jus de coing (0 pour cent). Le Comité veut examiner s'il y a suffisamment de preuve 
pour conclure que la norme recommandée de 0,03 mg/kg devrait s'appliquer à tous les jus de fruits et 
nectars. À cet effet, nous notons qu'il n'y a qu'un échantillon, chacun pour les jus de gac, de noni et de 
coing. Un certain nombre de jus et de nectars qui sont conformes à la norme (jus d'açai, d'acérola, de cerise, 
de miellat, de kiwi, de figue de barbarie, de pomelo, de coing, et de tamarin; de pamplemousse, de fruit de la 
passion, de la grenade et nectars de cerises aigres) avait également un échantillon (Tableau FJ-5). 

18. Légumes en boîte L'ensemble de données brutes de 2015 relatives aux légumes en boîte consistait 

en 698 résultats issus de la base de données GEMS/Aliments pour les échantillons collectés et analysés 
entre 1997 et 2013. Cet ensemble de données exclut les légumes de brassicacées, les légumes feuillus et 
les légumes en boîte, comme convenu en 2013, ainsi que les aliments marinés (concombres, gingembre, 
pachranga) ainsi que les concentrés de tomates transformées en boîte parce qu'ils sont catégorisés 
séparément dans la NGCTAHA ou la Classification des aliments de consommation humaine et animale du 
Codex

13
. Parce que le Comité a souscrit à la révision de la LM de 0,1 mg/kg en 2013, nous avons préparé 

un ensemble des données restreint à la LOQ de 2015 excluant tous les résultats obtenus avec une méthode 
avec une LOQ supérieure à 0,1 mg/kg. Nous avons alors exclu 87 échantillons avec une LOQ > 0,1 mg/kg 
ou une LOQ non reportée afin d'obtenir l'ensemble restreint à la LOQ de 611 échantillons. Les tableaux CV-
1 et CV-2 (dans l'Annexe I) indiquent la répartition par pays de l'ensemble des données brutes et l'ensemble 
des données restreints à la LOQ et le tableau CV-3 montre la moyenne et les limites maximales de plomb 
associées aux deux ensembles de données. Le tableau CV-4 indique le pourcentage d'échantillons de 
légumes en boîte étant conforme aux limites maximales actuelles et hypothétiques pour l'ensemble des 
données restreint à la limite de quantification de 2015 et 2013. 

19. Pour les légumes en boîte, 99 pour cent des échantillons dans l'ensemble des données restreint à la 
LOQ (c'est-à-dire les résultats obtenus avec une méthode avec une LOQ ≤ 0,1 mg/kg) peuvent être 
conformes à la LM proposée Codex (étape 5) de 0,1 mg/kg (Tableau CV-4). Ce tableau indique également 
que 98 pour cent des échantillons peuvent être conformes à une LM hypothétique de 0,075 mg/kg, et que 
96 pour cent peuvent être conformes à une LM hypothétique de 0,05 mg/kg. Par conséquent, la diminution 
de la LM à un niveau hypothétique de 0,1 mg/kg éliminerait approximativement 1 pour cent des échantillons 
dans le commerce international, la diminution à un niveau hypothétique de 0,075 mg/kg éliminerait 
approximativement 2 pour cent des échantillons dans le commerce international et la diminution à un niveau 
hypothétique de 0,05 mg/kg éliminerait approximativement 4 pour cent des échantillons dans le commerce 
international. Des résultats similaires ont été reportés en 2013 (Tableau CV-4). Par conséquent le GTE 
recommande de nouveau l'établissement d'une LM pour le plomb dans les légumes en boîte de 0,1 mg/kg, 
conformément à la recommandation envoyée à la Commission en 2013. 

20. Suite aux inquiétudes apparues lors de la Réunion de la Commission en 2013, le GTE a voulu 

                                                           
11

 Dans le document de 2013, nous avons indiqué des échantillons avec le nom de pays “Italie” en tant qu' “Union 
européenne", parce que beaucoup de ces échantillons ont été intégrés par l'l'Autorité européenne de sécurité des 
aliments (EFSA) en Italie. Par conséquent, les échantillons étiquetés "Italie" comprenaient les résultats des Pays 
Européens autre que l'Italie. L'ensemble des données 2015 comprend les rapports issus des pays européens, ainsi que 
les rapports de l'Italie (ou EFSA). Par conséquent nous sommes passés du rapport des entrées de l'Italie en tant 
qu'Union européenne à leur rapport en tant qu'"Italie/EFSA". Parce que l'ensemble des données antérieures n'effectuait 
pas de différences entre les pays individuels européens, nous ne pouvons pas dire si davantage de pays européens sont 
inclus dans l'ensemble des données de 2015 plutôt que dans l'ensemble des données de 2013. 
12

 Le groupe de travail électronique note qu'une limite LOQ de 0,03 était appliquée en 2015, versus une limitation de 
0,05 en 2013, ce qui a pour effet de diminuer le nombre d'échantillons en 2015 par rapport à 2013. 
13
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aborder la représentation géographique de l'ensemble des nouvelles données. Les résultats reportés en 
2013 étaient fondés sur 395 échantillons dans l'ensemble de données brutes et restreints à la LOQ (de 
l'Australie, le Japon, Singapour, la Thaïlande, et les États-Unis d'Amérique). L'analyse de cette année inclut 
les données de l'analyse de 2013 et les données nouvellement reportées et consistent en 698 échantillons 
dans l'ensemble de données brutes (de l'Australie, la Chine, l'Italie/EFSA, le Japon, la Nouvelle-Zélande, la 
Pologne, Singapour, la Thaïlande, et les États-Unis d'Amérique) et 611 échantillons dans l'ensemble 
restreint à LOQ (issues de l'Australie , la Chine, l'Italie/EFSA, le Japon, la Nouvelle-Zélande, la Pologne, la 
Thaïlande et les États-Unis d'Amérique). Par conséquent, l'ensemble de données restreint à la LOQ de 2015 
inclut les données des pays additionnels (la Chine, l'Italie/EFSA, la Nouvelle-Zélande, la Pologne) comparé 
avec l'ensemble de données restreint à la LOQ de 2013.

14
 

21. Nous notons également que seulement 6 des 611 (1 pour cent) échantillons dans l'ensemble des 
données de légumes en boîte restreints à la limite de quantification (LOQ) de 2015 n'étaient pas conformes 
à la LM proposée de 0,1mg/kg dans un intervalle de valeurs de 0,11 mg/kg à 0,26 mg/kg. Ces échantillons 
étaient tous les champignons et fongiques, à l'exception d'un échantillon de pousses de bambou en boîte. 
Toutefois, des 215 échantillons de champignons et fongiques totaux en boîte dans cet ensemble de 
données, 98 pour cent étaient conformes à la limite de 0,1 mg/kg proposée. De même, 17 ou 18 échantillons 
de pousses de bambous sont conformes à la limite proposée. Par conséquent, le GTE ne recommande pas 
l'exclusion des champignons et des fongiques ou les pousses de bambou des LM de légumes en boîte. 

22. Fruits en boîte. L'ensemble de données brutes relatives aux fruits secs consistait en 1210 résultats 

issus de la base de données GEMS/Aliments pour les échantillons collectés et analysés entre 1998 et 2013. 
Cet ensemble de données exclut les baies et les autres petits fruits, comme cela a été mentionné en 2013. 
Parce que le Comité a souscrit à la révision de la LM de 0,1 mg/kg en 2013, nous avons préparé un 
ensemble des données restreint à la LOQ de 2015 excluant tous les résultats obtenus avec une méthode 
avec une LOQ supérieure à 0,1 mg/kg. Nous avons alors exclu 92 échantillons avec une LOQ > 0,1 mg/kg 
ou une LOQ non reportée afin d'obtenir l'ensemble restreint à la LOQ de 1118 échantillons. Les tableaux 
CF-1 and CF-2 (dans l'Annexe I) indiquent la répartition par pays de l'ensemble des données brutes et 
l'ensemble des données restreints à la LOQ et le tableau CF-3 montre la moyenne et les limites maximales 
de plomb associées aux deux ensembles de données. Le tableau CF-4 indique le pourcentage 
d'échantillons de fruits en boîte étant conforme aux limites maximales actuelles et hypothétiques pour 
l'ensemble des données restreint à la limite de quantification de 2015 et 2013. 

23. Pour les fruits en boîte, 96 pour cent des échantillons dans l'ensemble des données restreint à la 
LOQ (c'est-à-dire les résultats obtenus avec une méthode avec une LOQ 0,1 mg/kg) étaient conformes à la 
limite maximale actuelle du Codex de 0,1 mg/kg (Tableau FC-4). Ce tableau indique également que 93 pour 
cent des échantillons peuvent être conformes à une LM hypothétique de 0,075 mg/kg, et que 91 pour cent 
peuvent être conformes à une LM hypothétique de 0,05 mg/kg. Par conséquent, la diminution de la LM à un 
niveau hypothétique de 0,1 mg/kg éliminerait approximativement 4 pour cent des échantillons dans le 
commerce international, la diminution à un niveau hypothétique de 0,075 mg/kg éliminerait 
approximativement 7 pour cent des échantillons dans le commerce international et la diminution à un niveau 
hypothétique de 0,05 mg/kg éliminerait approximativement 9 pour cent des échantillons dans le commerce 
international. Les taux d'élimination légèrement réduits (tableau CF-4) ont été reportés en 2013. Parce que 
le taux de dépassement à 0,1 mg/kg est toujours en-dessous de 5 pour cent, le GTE recommande de 
nouveau l'établissement d'une LM pour le plomb dans les fruits en boîte de 0,1 mg/kg, conforme avec la 
recommandation envoyée à la Commission en 2013. 

24. Suite aux inquiétudes apparues lors de la Réunion de la Commission en 2013, le GTE a voulu 
aborder la représentation géographique de l'ensemble des nouvelles données. Les résultats reportés en 
2013 étaient fondés sur 921 échantillons dans l'ensemble de données brutes et restreints à la LOQ (de 
l'Argentine, de l'Australie, le Canada, l'Union européenne, le Japon, la Nouvelle-Zélande, la Thaïlande, et les 
États-Unis d'Amérique). L'analyse de cette année inclut les données de l'analyse de 2013 et les données 
nouvellement reportées et consiste en 1210 échantillons dans l'ensemble de données brutes (de l'Argentine, 
l'Australie, le Canada, la Chine, le Danemark, l'Allemagne, l'Italie/EFSA, le Japon, la Lituanie, la Nouvelle-
Zélande, l'Espagne, la Thaïlande et les États-Unis d'Amérique) et 1118 échantillons dans l'ensemble 
restreint à LOQ (issues de l'Argentine, l'Australie, la Chine, le Danemark, l'Italie/EFSA, le Japon, la Lituanie, 
la Nouvelle Zélande, l'Espagne, la Thaïlande et les États-Unis d'Amérique). Par conséquent, l'ensemble des 
données restreint à la LOQ de 2015 inclut des données issues d'un pays supplémentaire non européen (la 
Chine) que l'ensemble des données restreint à la LOQ de 2013. 
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25. Nous notons également que 42 des 1115 échantillons dans l'ensemble des données de fruits en 
boîte restreints à la limite de quantification (LOQ) avaient des résultats supérieurs à 0,1 mg/kg, dans un 
intervalle de valeurs de 0,11 mg/kg à 0,19 mg/kg. Le tableau CF-5 montre le nombre et le pourcentage de 
chaque type de fruits dans l'ensemble de données restreint à la LOQ ainsi que le pourcentage d'échantillons 
inférieurs à 0,1 mg/kg pour chaque type de fruit. Pour les fruits spécifiques, le pourcentage d'échantillons ≤ 
0,1 mg/kg était de 96 pour cent ou supérieur (après arrondissement), à l'exception des dekopons (0 pour 
cent), des oranges mandarines (93 pour cent), des pêches (90 pour cent), des ramboutans (86 pour cent), et 
des oranges Satsuma (93 pour cent). Le Comité veut examiner s'il y a suffisamment de preuve pour 
conclure que la norme recommandée de 0,1 mg/kg devrait s'appliquer à tous les fruits en boîte. Dans ce 
contexte, nous notons qu'il y a uniquement un échantillon pour les dekopons en boîte et les tangerines, et un 
petit nombre des résultats ci-dessus 0,1 mg/kg (2 des 28 au total) pour les oranges Satsuma en boîte 
(Tableau CF-5). 

26. Baies et autres petits fruits L'ensemble de données brutes 2015 relatives aux baies et aux petits 
fruits consistait en 4447 résultats issus de la base de données GEMS/Aliments pour les échantillons 
collectés et analysés entre 1997 et 2014. Nous avons inclus des produits qui épousent les critères pour les 
baies et autres petits fruits dans la NGCTAHA et la Classification des aliments de consommation humaine et 
animale. Nous avons exclu les produits qui semblent avoir été cuits, séchés, en boîte ou transformés 
autrement. Les baies et autres petits fruits congelés ont été inclus.  

27. Parce que le Comité n'approuvait pas la LM proposée en 2014, nous avons utilisé la LM existante de 
0,2 mg/kg pour préparer notre ensemble de données restreint à la LOQ, comme nous l'avons fait l'année 
dernière. Nous avons alors exclu 351 échantillons avec une LOQ > 0,2 mg/kg ou une LOQ non reportée afin 
d'obtenir l'ensemble restreint à la LOQ de 2015 de 4096 échantillons. Les tableaux FB-1 et FB-2 (dans 
l'Annexe I) indiquent la répartition par pays de l'ensemble des données brutes et l'ensemble des données 
restreints à la LOQ et le tableau FB-3 montre la moyenne et les limites maximales de plomb associées aux 
deux ensembles de données. Le tableau FB-4 indique le pourcentage d'échantillons de baies et autres petits 
fruits étant conforme aux limites maximales actuelles et hypothétiques pour l'ensemble des données 
restreint à la limite de quantification de 2015 et 2014. 

28. Pour les baies et autres petits fruits, 99 pour cent des échantillons dans l'ensemble des données 
restreint à la LOQ (c'est-à-dire les résultats obtenus avec une méthode avec une LOQ 0,2 mg/kg) étaient 
conformes à la limite maximale actuelle du Codex de 0,2 mg/kg (Tableau FB-4). Ce tableau indique 
également que 98 pour cent des échantillons peuvent être conformes à une LM hypothétique de 0,1 mg/kg, 
que 96 pour cent peuvent être conformes à une LM hypothétique de 0,05 mg/kg, et que 90 pour cent des 
échantillons peuvent être conformes à une LM hypothétique de 0,02 mg/kg. Par conséquent, la diminution 
de la LM à un niveau hypothétique de 0,1 mg/kg éliminerait approximativement 2 pour cent des échantillons 
dans le commerce international, la diminution à un niveau hypothétique de 0,05 mg/kg éliminerait 
approximativement 4 pour cent des échantillons dans le commerce international et la diminution à un niveau 
hypothétique de 0,02 mg/kg éliminerait approximativement 10 pour cent des échantillons dans le commerce 
international. Des résultats similaires ont été reportés en 2014 (Tableau FB-4). En se fondant sur ces 
résultats, le groupe de travail électronique propose à nouveau la diminution de la LM à 0,1 mg/kg. 

29. Ainsi que cela est indiqué ci-dessus, le GTE a voulu aborder les questions afin de savoir si certains 
sous-ensembles de baies et autres petits fruits, comme les canneberges, les groseilles, les baies de sureau 
et l'arbousier. auraient des difficultés à se conformer aux LM révisées. Le tableau FB-5 montre le nombre et 
le pourcentage de chaque type de fruit dans l'ensemble de données restreint à la LOQ de 2015 ainsi que le 
pourcentage d'échantillons inférieurs à 0,1 mg/kg pour chaque type de fruit. Le pourcentage d'échantillons ≤ 
0,1 mg/kg était de 97 pour cent ou supérieur pour chaque type de fruit à l'exception des canneberges (93 
pour cent), les groseilles (94 pour cent), et les baies de sureau (89 pour cent). Le Comité peut vouloir 
examiner s'il y a suffisamment de preuve pour conclure si la norme recommandée de 0,1 mg/kg devrait 
s'appliquer ou non aux canneberges, groseilles, et les baies de sureau. À la lumière de cela, nous notons 
qu'il y a relativement un petit nombre de résultats pour les baies de sureau (9) (Tableau CF-5). 

Légumes 

30. Pour toutes les légumes, nous avons inclus des produits qui sont conformes aux critères pour les 
légumes, les légumes du genre Brassica et les légumes de fructification dans la NGCTAHA et la 
Classification des aliments de consommation humaine et animale. Nous avons exclu des produits qui 
apparaissent avoir été cuits ou sinon transformés, tels que les aliments décrits comme des sauces ou 
comme en boîte, salés, marinés et séchés. Parce que le Comité n'approuvait pas la LM proposée en 2014, 
nous avons utilisé la LM existante de 0,2 mg/kg (légume) ,0,3 mg/kg (brassicacées) et 0,1 mg/kg (légumes 
de fructification) pour préparer notre ensemble de données restreint à la LOQ, comme nous l'avons fait 
l'année dernière. 

31. Légumineuses: L'ensemble de données brutes de 2015 relatives aux légumes feuillus consistait en 
3376 résultats issus de la base de données GEMS/Aliments pour les échantillons collectés et analysés entre 
1997 et 2014. Nous avons alors exclu 413 échantillons avec une LOQ > 0,2 mg/kg ou une LOQ non reportée 
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afin d'obtenir l'ensemble restreint à la LOQ de 2015 de 2963 échantillons. Les tableaux VP-1 and VP-2 
(dans l'Annexe 1) montrent la répartition par pays du jeu de données brutes et l'ensemble de données 
restreint à la LOQ. Le tableau VP-3 montre les niveaux moyens et maximaux de plomb associés aux deux 
ensembles de données. Le tableau VP-4 indique le pourcentage d'échantillons de légumineuses étant 
conforme aux limites maximales actuelles et hypothétiques pour l'ensemble des données restreint à la limite 
de quantification de 2015 et 2014. 

32. Pour les préparations pour nourrissons, 99 pour cent des échantillons dans l'ensemble des données 
restreint à la LOQ (c'est-à-dire les résultats obtenus avec une méthode avec une LOQ ≤ 0,2 mg/kg) étaient 
conformes à la limite maximale actuelle du Codex de 0,2 mg/kg (Tableau VP-4). Ce tableau indique 
également que 96 pour cent des échantillons peuvent être conformes à une LM hypothétique de 0,1 mg/kg, 
et que 89 pour cent peuvent être conformes à une LM hypothétique de 0,05 mg/kg. Des résultats similaires 
(96 pour cent des échantillons se conformant à une LM proposée de 0,1 mg/kg) ont été reportés en 2014 
(Tableau VP-4). Par conséquent, la réduction de la LM au niveau hypothétique de 0,1 mg/kg éliminerait 
approximativement 4 pour cent des échantillons dans le commerce international. Le groupe de travail 
électronique propose à nouveau la diminution de la LM à 0,1 mg/kg. 

33. Légumes du genre Brassica L'ensemble de données brutes 2015 relatives aux légumes du genre 
Brassica consistait en 3660 résultats issus de la base de données GEMS/Aliments pour les échantillons 
collectés et analysés entre 2001 et 2014. Nous avons alors exclu 623 échantillons avec une LOQ > 0.3 
mg/kg ou une LOQ non reportée afin d'obtenir l'ensemble restreint à la LOQ 2015 de 3037 échantillons. Les 
tableaux VB-1 et VB-2 (dans l'Annexe 1) montrent la répartition par pays du jeu de données brutes 2015 et 
l'ensemble de données restreint à la LOQ. Le tableau VB-3 montre les niveaux moyens et maximaux de 
plomb associés aux ensembles de donnée pour les céréales. Le tableau VB-4 indique le pourcentage de 
légumes du genre Brassica étant conforme aux limites maximales actuelles et hypothétiques pour 
l'ensemble des données 2015 et 2014 restreint à la limite de quantification. 

34. Pour les légumes de la famille des brassicacées, 100
15

 pour cent des échantillons dans l'ensemble 
des données restreint à la LOQ (c'est-à-dire les résultats obtenus avec une méthode avec une LOQ 0,3 
mg/kg) étaient conformes à la limite maximale actuelle du Codex de 0,3 mg/kg (Tableau VB-4). Ce tableau 
indique également que 99 pour cent des échantillons peuvent être conformes à une LM hypothétique de 0,2 
mg/kg, et que 99 pour cent peuvent être conformes à une LM hypothétique de 0,1 mg/kg. Des résultats 
similaires (99 pour cent des échantillons se conformant à une LM proposée de 0,1 mg/kg) ont été reportés 
en 2014 (Tableau VB-4). Par conséquent, la réduction de la LM au niveau hypothétique de 0,1 mg/kg 
éliminerait approximativement 1 pour cent des échantillons dans le commerce international. Le groupe de 
travail électronique propose à nouveau la diminution de la LM à 0,1 mg/kg. 

35. Légumes de fructification, cucurbitacées Les légumes de fructification, les cucurbitacées, 

l'ensemble des données brutes 2015 consistait en 2860 résultats issus de la base de données 
GEMS/Aliments pour les échantillons collectés et analysés entre 1998 et 2014. Nous avons alors exclu 323 
échantillons avec une LOQ > 0,1 mg/kg ou une LOQ non reportée afin d'obtenir l'ensemble restreint à la 
LOQ 2015 de 2537 échantillons. Les tableaux VC-1 et VC-2 (dans l'Annexe 1) montrent la répartition par 
pays du jeu de données brutes et l'ensemble de données restreint à la LOQ. Le tableau VC-3 montre les 
niveaux moyens et maximaux de plomb associés aux ensembles de donnée pour les céréales. Le tableau 
VC-4 indique le pourcentage d'échantillons de légumes de fructification, les cucurbitacées, les échantillons 
étant conformes aux limites maximales actuelles et hypothétiques pour l'ensemble des données 2014 et 
2015 restreint à la limite de quantification. 

36. Pour les préparations pour nourrissons, 99 pour cent des échantillons dans l'ensemble des données 
2015 restreint à la LOQ (c'est-à-dire les résultats obtenus avec une méthode avec une LOQ 0,1 mg/kg) 
étaient conformes au niveau maximal actuel du Codex de 0,1 mg/kg (Tableau VC-4). Ce tableau indique 
également que 98 pour cent des échantillons peuvent être conformes à une LM hypothétique de 0,05 mg/kg, 
et que 94 pour cent peuvent être conformes à une LM hypothétique de 0,02 mg/kg. Des résultats similaires 
(97 pour cent des échantillons se conformant à une LM proposée de 0,05 mg/kg) ont été reportés en 2014 
(Tableau VC-4). Par conséquent, la réduction de la LM au niveau hypothétique de 0.05 mg/kg éliminerait 
approximativement 2 pour cent des échantillons dans le commerce international. Le groupe de travail 
électronique propose à nouveau la diminution de la LM à 0,05 mg/kg. 

37. Légumes de fructification autres que les cucurbitacées. Les légumes de fructification 2015, 
autres que les cucurbitacées, l'ensemble des données brutes consistait en 4635 résultats issus de la base 
de données GEMS/Aliments pour les échantillons collectés et analysés entre 1997 et 2014. Conformément à 
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l'approche de l'année dernière
16

, nous avons exclu tous les champignons et fongiques comestibles pour 
l'ensemble des données brutes. Nous avons alors exclu 397 échantillons avec une LOQ > 0,1 mg/kg ou une 
LOQ non reportée ou des échantillons sans résultats afin d'obtenir l'ensemble restreint à la LOQ de 4238 
échantillons. Les tableaux V0-1 et V0-2 (dans l'Annexe I) indiquent la répartition par pays de 2015 de 
l'ensemble des données brutes et l'ensemble des données restreint à la LOQ et le tableau V0-3 montre la 
moyenne et les limites maximales de plomb associées aux deux ensembles de données. Le tableau V0-4 
indique le pourcentage d'échantillons de légumes de fructification, autres que les cucurbitacées, les 
échantillons étant conformes aux limites maximales actuelles et hypothétiques pour l'ensemble des données 
2014 et 2015 restreint à la limite de quantification. 

38. Pour les légumes à fruits, autres que les cucurbitacées, 99 pour cent des échantillons dans 
l'ensemble des données 2015 restreint à la LOQ (c'est-à-dire les résultats obtenus avec une méthode 
avec une LOQ 0.1 mg/kg) étaient conformes au niveau maximal actuel du Codex de 0,1 mg/kg (Tableau 
V0-4). Ce tableau indique également que 97 pour cent des échantillons  peuvent être conformes à une 
LM hypothétique de 0,05 mg/kg, et que 92 pour cent peuvent être conformes à une LM hypothétique de 
0,02 mg/kg. Des résultats similaires (97 pour cent des échantillons se conformant à une LM proposée 
de 0,05 mg/kg) ont été reportés en 2014 (Tableau VO-4). Par conséquent, la diminution de la LM à un 
niveau hypothétique de 0,05 mg/kg éliminerait approximativement 3 pour cent des échantillons dans le 
commerce international, tandis que la diminution à un niveau hypothétique de 0,02 mg/kg éliminerait 
approximativement 8 pour cent des échantillons dans le commerce international. Le GTE recommande 
de nouveau la diminution de la ML pour les légumes de fructification, autres que les cucurbitacées, à 
0,05 mg/kg, mais excluant les fongiques et les champignons. Le Comité peut vouloir examiner 
l'établissement d'une LM distincte pour les fongiques et les champignons. 

SUJETS ADDITIONNELS 

39. Un pays (Canada) a noté qu'il pourrait être utile d'harmoniser les LM pour le plomb dans “les 
légumes de fructification, les cucurbitacées" et les “légumes de fructification, autres que les 
cucurbitacées” avec les LM proposées de 0,1 mg/kg pour les légumes en boîte, les fruits en boîte, les 
baies et autres petits fruits, les légumes, et les légumes du genre Brassica pour cohérence. 

40. Ainsi que noté dans le paragraphe 37, le GTE a recommandé antérieurement l'exclusion des 
fongiques et des champignons de la LM proposée pour “les légumes de fructification autres que les 
cucurbitacées.”

17
 Le Canada a requis des données additionnelles sur la disponibilité des fongiques et 

des champignons pour soutenir cette recommandation. Brièvement, le GTE a recommandé d'exclure les 
fongiques et les champignons en 2014 parce que de les inclure ont nettement diminué l’entrée en 
application des LM. Par exemple, 99 pour cent des “légumes de fructification autres que les 
cucurbitacées" à l'exclusion des fongiques et des champignons sont conformes à une LM hypothétique 
de 0,1 mg/kg ML, 94 pour cent des “légumes de fructification autres que les cucurbitacées” comprenant 
des fongiques et des champignons conformes à une LM de 0,1 mg/kg, mais uniquement 79 pour cent 
des fongiques et des champignons sont conformes à une LM de 0,1 mg/kg. 

41. Un pays (le Canada) a noté que si la concentration en plomb (le résultat) est positive et que la 
LOQ est plus élevée que la LM proposée, alors le résultat pourrait éventuellement être inclus dans 
l'ensemble des données et que le retrait de tous les résultats positifs qui ont utilisé une méthode dans 
laquelle la LOQ était plus élevée que la LM proposée pourrait éventuellement biaiser l'ensemble des 
données à la baisse et s'est demandé si de tels résultats devraient être exclus. Afin d'être conforme à 
l'approche adoptée les années antérieures, nous n'avons pas révisé le processus de réduction de la 
LOQ. 

42. Différents pays (le Brésil, l'Australie, l'Iran) ont rapporté des résultats additionnels sur les jus de 
fruits après la date butoir pour la soumission de données mais ces résultats ne sont pas déjà 
disponibles dans le GEMS. Le Brésil a indiqué que ses échantillons de jus de fruit de la passion avaient 
des niveaux plus élevés du plomb que les autres jus (approximativement 15 pour cent des 85 
échantillons de jus de fruit de la passion du Brésil excédaient 0,05 mg/kg; approximativement 30 pour 
cent excédaient 0,03 mg/kg). Le comité peut vouloir examiner s'il est prématuré de dim inuer la LM pour 
les jus de fruits de la passion basés sur les résultats du Brésil ou si aucune action, sur les jus de fruit de 
la passion ne devrait être entreprise jusqu'à ce que des données additionnelles/complètes de fruit de la 
passion sont disponibles dans la base de données GEMES/Aliments. 

43. Un pays (la Corée) a noté que le Comité du Codex sur les résidus pesticides a proposé de 

                                                           
16

 CX/CF 14/8/5 
17

 CX/CF14/8/5, par. 36 
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reclassifier le chou chinois et le chou kimchi en tant que légumes du genre Brassica et a demandé au 
GTE de confirmer que ces produits seraient conformes à la LM proposée pour les légumes de la famille 
des brassicacées. Nous avons réanalysé un ensemble limité de la LOQ (0,3 mg/kg)-de 672 échantillons 
de chou chinois qui ont été analysés en 2014 en tant que légumes feuillus et 100 percent de ces 
échantillons sont conformes à la LM proposée de 0,2 mg/kg pour les légumes de la famille des 
brassicacées. 

RESUMÉ ET RECOMMANDATIONS 

44. En résumé, une nouvelle analyse des aliments sélectionnés soutient la diminution des LM pour le 
plomb. Le groupe de travail électronique a fait les recommandations suivantes:  

1. Les jus de fruits et nectars, prêts à boire (à l'exclusion des jus des baies et autres petits fruits): 
Considérer la diminution de la LM à 0,03 mg/kg. 

2. Les fruits en boite (à l'exclusion des baies et autres petits fruits) ainsi que les légumes en boite (à 
l'exclusion des légumes de la famille des brassicacées, les légumes feuillus et les légumes): 
Considérer la diminution des LM à 0,1 mg/kg. 

3. Baies et autres petits fruits Considérer la diminution de la LM à 0,1 mg/kg. Considérer si la LM 
existante devrait être maintenue pour certains types de baies (canneberge, groseille, baie de sureau). 

4. Légumineuses: Considérer la diminution de la LM à 0,1 mg/kg. 

5. Légumes de la famille des brassicacées: Considérer la diminution de la LM à 0,1 mg/kg. 

6. Légumes de fructification, cucurbitacées Considérer la diminution de la LM à 0,05 mg/kg. 

7. Légumes de fructification autres que les cucurbitacées: Considérer la diminution de la LM à 0,05 
mg/kg mais à l'exclusion des fongiques et des champignons. 
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Annexe I 
Tableaux

18
 

Tableau FJ-1: Jus de fruits et nectars: Contribution des données par pays pour 
l'ensemble des données brutes en 2015 

Pays 
Nombre 
d'échantillons 

Argentine 2 

Australie 12 

Autriche 324 

Belgique 20 

Canada 24 

Chine 129 

République tchèque 24 

Finlande 1 

France 90 

Allemagne 136 

Grèce 8 

Hongrie 20 

Inde 37 

Irlande 1 

Italie/EFSA 1494 

Japon 71 

Lituanie 1 

Nouvelle-Zélande 17 

Pologne 73 

Roumanie 271 

Singapour 115 

Slovaquie 55 

Slovénie 13 

Espagne 50 

Thaïlande 116 

USA 960 

Total général  4064 

                                                           
18

 Certains pays ont soumis des données regroupées correspondant aux résultats analytiques seuls obtenus par la mise 
en commun de plusieurs échantillons individuels. Pour l'ensemble de données restreint à la limite de quantification, 
uniquement 80 des échantillons regroupés pour plus de 18 000 restant de sept pays. Par définition, les échantillons de 
mise en commun diminue la variabilité apparente, toutefois, pour l'analyse actuelle il est improbable que les échantillons 
composites ont un impact signifiant. 
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Tableau FJ-2: Jus de fruits et nectars: Contribution des données par pays pour le rappel 
de jeu des données LOQ-restreint 2015 

Pays 
Nombre 
d'échantillons 

Argentine 2 

Australie 12 

Autriche 122 

Canada 3 

Chine 122 

Finlande 1 

France 56 

Allemagne 9 

Hongrie 1 

Inde 17 

Italie/EFSA 1269 

Japon 52 

Nouvelle-Zélande 17 

Pologne 28 

Roumanie 108 

Singapour 20 

Slovaquie 38 

Espagne 2 

Thaïlande 68 

USA 912 

Total général 2859 

Tableau FJ-3: Jus de fruits et nectars: Moyenne et maximum pour tous les jeux de 
données de 2015 

Jeux de données Moyenne 
(mg/kg) 

Maximum (mg/kg) 

Ensemble de 
données brutes 

0,007 0,69 

Ensemble des 
données restreint à 
la limite de 
quantification 
(LOQ) 

0,004 0,37 
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Tableau FJ-4: Pourcentage des échantillons de jus de fruit et des nectars étant conforme 
aux limites maximales actuelles et hypothétiques: Ensemble des données restreint à la 
limite de quantification (LOQ) 

Limites maximales 
actuelles et 

hypothétiques 

Limites maximales 
(mg/kg) 

2015 

Pourcentage 
d'échantillons ≤ LM 

2013** 

Pourcentage d'échantillons ≤ 
LM 

0,05 99% 99% 

0,04* 98% 98% 

0,03 97% 96% 

0,02 95% 92% 

*Limites maximales hypothétiques indiquées en italique 

**CX/CF 13/7/5 

Tableau FJ-5: Jus de fruits et nectars: Contribution des données par type de jus ou de 
nectar afin d'obtenir l'ensemble restreint à la LOQ  

Type de jus de fruits ou de 
nectar 

Nombre 
d'échantillons 
(pourcentage 

des échantillons 
totaux) 

Pourcentage 
d'échantillons ≤ 0,03 

mg/kg 

Açai 1 (0,03%) 100,0% 

Acérola 1 (0,03%) 100,0% 

Pomme 779 (27,26%) 97,4% 

Nectar de pomme 20 (0,70%) 95,0% 

Abricot 3 (0,10%) 100,0% 

Nectar d'abricot 30,10% 100,0% 

Nectar de banane 4 (0,14%) 100,0% 

Cerise 1 (0,03%) 100,0% 

Gac 10,03% 0,0% 

Pamplemousse 702,45% 100,0% 

Nectar de pamplemousse 10,03% 100,0% 

Nectar de guanabana  20,07% 100,0% 

Guava 11 (0,38%) 100,0% 

Nectar de guava 14 (0,49%) 100,0% 

Miellats 1 (0,03%) 100,0% 
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Type de jus de fruits ou de 
nectar 

Nombre 
d'échantillons 
(pourcentage 

des échantillons 
totaux) 

Pourcentage 
d'échantillons ≤ 0,03 

mg/kg 

Jus, NES/mélange* 591 (20,67%) 97,1% 

Kiwi 1 (0,03%) 100,0% 

Citron 9 (0,31%) 100,0% 

Citron vert 3 (0,10%) 100,0% 

Litchi 5 (0,17%) 100,0% 

Mango 19 (0,66%) 100,0% 

Nectar de mangue 17 (0,59%) 100,0% 

Mangoustan  6 (0,21%) 100,0% 

Jus de fruits et de légumes 
mélangés 175 (6,12%) 90,9% 

Nectar, NES/mélange* 101 (3,53%) 96,0% 

Noni 1 (0,03%) 0,0% 

Orange 531 (18,57%) 97,2% 

Nectar d'orange 17 (0,59%) 100,0% 

Jus de papaye 3 (0,10%) 100,0% 

Nectar de papaye  2 (0,07%) 100,0% 

Fruit de la passion 5 (0,17%) 100,0% 

Nectar fruit de la passion 1 (0,03%) 100,0% 

Pêche 16 (0,56%) 100,0% 

Nectar de pêche 28 (0,98%) 100,0% 

Poire 103 (3,60%) 98,1% 

Nectar de poire 18 (0,63%) 94,4% 

Ananas 194 (6,79%) 99,0% 

Nectar d'ananas  12 (0,42%) 100,0% 

Prune 2 (0,07%) 100,0% 

Grenade 19 (0,66%) 73,7% 

Nectar de grenade 1 (0,03%) 100,0% 
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Type de jus de fruits ou de 
nectar 

Nombre 
d'échantillons 
(pourcentage 

des échantillons 
totaux) 

Pourcentage 
d'échantillons ≤ 0,03 

mg/kg 

Figue de barbarie 1 (0,03%) 100,0% 

Prune 56 (1,96%) 98,2% 

Pomelo 1 (0,03%) 100,0% 

Coing 1 (0,03%) 0,0% 

Nectar de cerises aigres 1 (0,03%) 100,0% 

Tamarin 1 (0,03%) 100,0% 

Nectar de tamarin 2 (0,07%) 100,0% 

Tangerine 4 (0,14%) 100,0% 

Total général 2859 100,00% 

* “Non déterminés ailleurs ou mélange de jus/nectars 

Tableau CV-1: Légumes en boîte: Contribution des données par pays pour l'ensemble 
des données brutes 

Pays Nombre d'échantillons 

Australie 8 

Chine 51 

Italie/EFSA 159 

Japon 137 

Nouvelle-
Zélande 

19 

Pologne 68 

Singapour 26 

Thaïlande 31 

USA 199 

Total général 698 
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Tableau CV-2: Légumes en boîte: Contribution des données par pays pour le rappel de 
jeu des données LOQ-restreint 2015 

Pays Nombre d'échantillons 

Australie 8 

Chine 51 

Italie/EFSA 

 

144 

Japon 137 

Nouvelle-
Zélande 

19 

Pologne 42 

Thaïlande 11 

USA 199 

Total général 611 

Tableau CV-3: Légumes en boîte: Moyenne et maximum pour tous les jeux de données 
2015 

Jeux de données Moyenne 
(mg/kg) 

Maximum (mg/kg) 

Ensemble de 
données brutes 

0,015 2,048 

Ensemble des 
données restreint à 
la limite de 
quantification 
(LOQ) 

0,009 0,261 

Tableau CV-4: Pourcentage des échantillons de légumes en boîte étant conforme aux 
limites maximales actuelles et hypothétiques Ensemble des données restreint à la limite 
de quantification (LOQ) 

Limites maximales actuelles 
et hypothétiques 

 (mg/kg) 

2015 

Pourcentage d'échantillons 
≤ LM 

2013** 

Pourcentage d'échantillons ≤ LM 

0,1 99% 99% 

0,075* 98% --- 

0,05 96% 96% 

0,02 88% 89% 

*Limites maximales hypothétiques indiquées en italique 

**CX/CF 13/7/5 
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Tableau CF-1: Fruits en boîte: Contribution des données par pays pour l'ensemble des 
données brutes 

Pays Nombre d'échantillons 

Argentine 3 

Australie 13 

Canada 8 

Chine 45 

Danemark 28 

Allemagne 1 

Italie/EFSA 309 

Japon 198 

Lituanie 4 

Nouvelle-
Zélande 

24 

Espagne 8 

Thaïlande 71 

USA 498 

Total général 1210 

Tableau CF-2: Fruits en boîte: Contribution des données par pays pour le rappel de jeu 
des données LOQ-restreint 2015 

Pays Nombre 
d'échantillons 

Argentine 3 

Australie 13 

Danemark 28 

Chine 45 

Italie/EFSA 292 

Japon 198 

Lituanie 3 

Nouvelle-
Zélande 24 

Espagne 2 

Thaïlande 26 

USA 484 

Total général 1118 
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Tableau CF-3: Fruits en boîte: Moyenne et maximum pour tous les jeux de données de 
2015 

Jeux de données Moyenne 
(mg/kg) 

Maximum (mg/kg) 

Ensemble de 
données brutes 

0,02 0,38 

Ensemble des 
données restreint à 
la limite de 
quantification 
(LOQ) 

0,02 0,19 

Tableau CF-4: Pourcentage des échantillons de fruits en boîte étant conforme aux limites 
maximales actuelles et hypothétiques: Ensemble des données restreint à la limite de 
quantification (LOQ) 

Limites maximales 
actuelles et 

hypothétiques (mg/kg) 

2015 

Pourcentage d'échantillons ≤ 
LM 

2013** 

Pourcentage d'échantillons ≤ LM 

0,1 96% 98% 

0,075* 93% --- 

0,05 91% 95% 

0,020 70% 76% 

*Limites maximales hypothétiques indiquées en italique 

**CX/CF 13/7/5 
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Tableau CF-5: Fruits en boîte: Contribution des données par type de fruit afin d'obtenir 
l'ensemble restreint à la LOQ2015 

Type de produit Nombre 
d'échantillons 

(pourcentage des 
échantillons 

totaux) 

Pourcentage 
d'échantillons ≤ 0,1 

mg/kg 

Pomme 6 (0,5%) 100,0% 

Abricot 51 (4,6%) 100,0% 

Cerise 242,1% 95,8% 

Dekopon 1 (0,1%) 0,0% 

Figue 4 (0,4%) 100,0% 

Pamplemousse 80,7% 100,0% 

Jaquier 2 (0,2%) 100,0% 

Litchi 10 (0,9%) 100,0% 

Longanier 5 (0,4%) 100,0% 

Mandarine 110 (9,8%) 91,8% 

Mango 13 (1,2%) 100,0% 

NES/mélange* 212 (19%) 99,5% 

Orange 3 (0,3%) 100,0% 

Pêche 228 (20,4%) 90,4% 

Poire 165 (14,8%) 96,4% 

Ananas 238 (21,3%) 100,0% 

Prune 2 (0,2%) 100,0% 

Ramboutan 7 (0,6%) 85,7% 

Satsuma 
orange 28 (2,5%) 92,9% 

Tangerine 1 (0,1%) 100,0% 

Total général 1118 (100%) --- 

“Non déterminés ailleurs ou mélange de fruits 
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Tableau FB-1: Baies et autres petits fruits Contribution des données par pays pour 
l'ensemble des données brutes 

Pays Nombre d'échantillons 

Australie 98 

Belgique 8 

Bulgarie 6 

Canada 479 

Chine 194 

Chypre 2 

République tchèque 20 

Danemark 1 

Finlande 51 

France 14 

Allemagne 377 

Hongrie 7 

Irlande 39 

Italie/EFSA 1958 

Japon 511 

Lituanie 2 

Pays-Bas: 4 

Nouvelle-Zélande 19 

Roumanie 8 

Singapour 10 

Slovaquie 45 

Slovénie 111 

Espagne 40 

Thaïlande 41 

Royaume-Uni 230 

USA 172 

Total général 4447 
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Tableau FB-2: Baies et autres petits fruits Contribution des données par pays pour le 
rappel de jeu des données LOQ-restreint 2015 

Pays Nombre d'échantillons 

Australie 98 

Belgique 8 

Bulgarie 4 

Canada 448 

Chine 194 

Chypre 2 

République tchèque 16 

Danemark 1 

Finlande 31 

France 10 

Allemagne 326 

Hongrie 3 

Irlande 25 

Italie/EFSA 1905 

Japon 511 

Pays-Bas 2 

Nouvelle-Zélande 19 

Roumanie 4 

Slovaquie 24 

Slovénie 111 

Espagne 40 

Thaïlande 41 

Royaume-Uni 102 

USA 171 

Total général 4096 
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Tableau BJ-3: Baies et autres petits fruits Moyenne et maximum pour tous les jeux de 
données de 2015 

 

Jeux de données Moyenne 
(mg/kg) 

Maximum (mg/kg) 

Ensemble de 
données brutes 

0,010 0,695 

Ensemble des 
données restreint à 
la limite de 
quantification 
(LOQ) 

0,009 0,695 
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Tableau FB-4: Pourcentage des baies et autres petits fruits étant conforme aux limites 
maximales actuelles et hypothétiques: Ensemble de données restreint à la limite de 
quantification 

Limites maximales 
actuelles et 

hypothétiques 

Limites 
maximales 

(mg/kg) 

2015 

Pourcentage d'échantillons ≤ 
LM 

2014** 

Pourcentage d'échantillons ≤ 
LM 

0,2 99% 99% 

0,1* 98% 98% 

0,05 96% 95% 

0,02 90% 89% 

*Limites maximales hypothétiques indiquées en italique 

**CX/CF 14/8/5 



CX/CF 15/9/5 24 

Tableau FB-5: Baies et autres petits fruits Contribution des données par type de fruits 
pour le jeu des données LOQ-restreint 

Type de fruit 

Nombre 
d'échantillons 

(pourcentage des 
échantillons 

totaux) 

Pourcentage 
d'échantillons ≤ 0,1 

mg/kg 

Baies et autres petits 
fruits, NES  44 (1,1%) 95,5% 

Myrtille  19 (0,5%) 100,0% 

Mûres  195 (4,8%) 99,5% 

Bleuets 173 (4,2%) 98,3% 

Mûres de Boysen  2 (0,1%) 100,0% 

Chicouté 13 (0,3%) 100,0% 

Canneberges 54 (1,3%) 92,6% 

Groseilles 139 (3,4%) 93,5% 

Baies de sureau 9 (0,2%) 88,9% 

Goji 1 (0,02%) 100,0% 

Groseille à 
maquereau 42 (1,0%) 100,0% 

Raisins 1707 (41,7%) 97,4% 

Myrtilles 15 (0,4%) 100,0% 

Airelles 46 (1,1%) 97,8% 

Framboises 381 (9,3%) 100,0% 

Églantiers 5 (0,1%) 100,0% 

Argousier 3 (0,1%) 100,0% 

Fraise 1243 (30,4%) 99,8% 

Arbousier 4 (0,1%) 100,0% 

Raisins Secs 1 (0,02%) 100,0% 

Total général 4096 100% 

*Non dénommées ailleurs 
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Tableau VP-1: Légumineuses: Contribution des données par pays pour l'ensemble des 
données brutes 

Pays Nombre d'échantillons 

Australie 20 

Bulgarie 162 

Canada 197 

Chine 145 

Chypre 2 

République 
tchèque 13 

Finlande 16 

France 16 

Allemagne 178 

Grèce 15 

Hongrie 4 

Irlande 5 

Italie/EFSA 1033 

Japon 103 

Pays-Bas 6 

Nouvelle-Zélande 3 

Portugal 7 

République de Corée 1023 

Roumanie 2 

Singapour 80 

Slovaquie 110 

Slovénie 61 

Espagne 30 

Thaïlande 57 

Royaume-Uni 82 

USA 6 

Total général 3376 
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Tableau VP-2: Légumineuses: Contribution des données par pays pour le jeu des 
données LOQ-restreint 

Pays 
Nombre 
d'échantillons 

Australie 20 

Bulgarie 84 

Canada 181 

Chine 145 

Chypre 2 

République tchèque 8 

Finlande 13 

France 10 

Allemagne 142 

Grèce 9 

Hongrie 2 

Italie/EFSA 994 

Japon 103 

Pays-Bas 3 

Nouvelle-Zélande 3 

République de Corée 1023 

Roumanie 1 

Slovaquie 30 

Slovénie 61 

Espagne 20 

Thaïlande 57 

Royaume-Uni 46 

USA 6 

Total général 2963 
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Tableau VP-3: Légumineuses: Moyenne et maximum pour tous les jeux de données de 
2015 

 

Jeux de données Moyenne 
(mg/kg) 

Maximum (mg/kg) 

Ensemble de 
données brutes 0,025 2,103 

Ensemble des 
données restreint à 
la limite de 
quantification 
(LOQ) 0,018 0,930 
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Tableau VP-4: Pourcentage des échantillons de légumes en boîte étant conforme aux 
limites maximales actuelles et hypothétiques Ensemble de données restreint à la limite 
de quantification 

Limites maximales actuelles 
et hypothétiques 

Limites maximales 
(mg/kg) 

2015 

Pourcentage d'échantillons ≤ 
LM 

2014** 

Pourcentage d'échantillons ≤ LM 

0,2 99% 99% 

0,1* 96% 96% 

0,05 89% 89% 

*Limites maximales hypothétiques indiquées en italique 

**CX/CF 14/8/5 
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Tableau VB-1: Légumes du genre Brassica Contribution des données par pays pour 
l'ensemble des données brutes 

Pays Nombre d'échantillons 

Bulgarie 3 

Canada 250 

Chine 127 

République 
tchèque 27 

Finlande 14 

France 8 

Allemagne 244 

Hongrie 5 

Irlande 108 

Italie/EFSA 1647 

Japon 225 

Pays-Bas 6 

Nouvelle-Zélande 9 

Pologne 16 

Portugal 2 

République de 
Corée 240 

Roumanie 30 

Singapour 1 

Slovaquie 84 

Slovénie 28 

Espagne 44 

Thaïlande 87 

Royaume-Uni 454 

USA 1 

Total général 3660 
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Tableau VB-2: Légumes du genre Brassica Contribution des données par pays pour le 
rappel de jeu des données LOQ-restreint 2015 

Pays Nombre d'échantillons 

Bulgarie 3 

Canada 220 

Chine 127 

République 
tchèque 19 

Finlande 14 

France 4 

Allemagne 219 

Hongrie 5 

Irlande 15 

Italie/EFSA 1515 

Japon 225 

Pays-Bas 5 

Nouvelle-Zélande 1 

Pologne 9 

Portugal 2 

République de 
Corée 240 

Roumanie 17 

Slovaquie 33 

Slovénie 28 

Espagne 34 

Thaïlande 87 

Royaume-Uni 214 

USA 1 

Total général 3037 
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Tableau VB-3: Légumes du genre Brassica Moyenne et maximum pour tous les jeux de 
données 2015 

Jeux de données Moyenne 
(mg/kg) 

Maximum (mg/kg) 

Ensemble de 
données brutes 

0,011 1,49 

Ensemble des 
données restreint à 
la limite de 
quantification 
(LOQ) 

0,009 1,49 
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Tableau VB-4: Pourcentage des échantillons de légumes du genre Brassica étant 
conforme aux limites maximales actuelles et hypothétiques Ensemble des données 
restreint à la limite de quantification (LOQ) 

Limites maximales actuelles 
et hypothétiques 

Limites maximales 
(mg/kg) 

2015 

Pourcentage 
d'échantillons ≤ LM 

2014** 

Pourcentage d'échantillons ≤ 
LM 

0,3 100% 99% 

0,2* 99% 99% 

0,1 99% 98% 

0,05 96% 95% 

*Limites maximales hypothétiques indiquées en italique 

**CX/CF 14/8/5 

***Après avoir arrondi 
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Tableau VC-1: Légumes de fructification, cucurbitacées Contribution des données par 
pays pour l'ensemble des données brutes 

Pays Nombre d'échantillons 

Australie 61 

Autriche 2 

Bulgarie 8 

Canada 433 

Chine 148 

République 
tchèque 10 

Finlande 14 

France 36 

Allemagne 322 

Hongrie 4 

Inde 1 

Irlande 2 

Italie/EFSA 1022 

Japon 205 

Lituanie 2 

Pays-Bas 3 

Nouvelle-
Zélande 27 

Nigéria 2 

Roumanie 43 

Singapour 30 

Slovaquie 52 

Slovénie 1 

Espagne 42 

Thaïlande 128 

Royaume-Uni 110 

USA 152 

Total général 2860 
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Tableau VC-2: Légumes de fructification, cucurbitacées Contribution des données par 
pays pour le rappel de jeu des données LOQ-restreint 2015 

Pays Nombre d'échantillons 

Australie 61 

Autriche 2 

Bulgarie 7 

Canada 417 

Chine 140 

République 
tchèque 

6 

Finlande 14 

France 16 

Allemagne 252 

Hongrie 1 

Inde 1 

Italie/EFSA 969 

Japon 205 

Pays-Bas 2 

Nouvelle-Zélande 27 

Nigéria 2 

Roumanie 18 

Slovaquie 38 

Espagne 38 

Thaïlande 128 

Royaume-Uni 42 

USA 151 

Total général 2537 
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Tableau VC-3: Légumes de fructification, cucurbitacées Moyenne et maximum pour tous 
les jeux de données de 2015 

Jeux de données Moyenne 
(mg/kg) 

Maximum (mg/kg) 

Ensemble de 
données brutes 0,007 0,62 

Ensemble des 
données restreint à 
la limite de 
quantification 
(LOQ) 0,004  0,36 

Tableau VC-4: Pourcentage des légumes de fructification, de cucurbitacées, échantillons 
étant conforme aux limites maximales actuelles et hypothétiques: Ensemble de données 
restreint à la limite de quantification 

Limites maximales actuelles 
et hypothétiques 

Limites maximales 
(mg/kg) 

2015 

Pourcentage d'échantillons ≤ 
LM 

2014** 

Pourcentage d'échantillons ≤ LM 

0,1 99% 99% 

0,05* 98% 97% 

0,02 94% --- 

*Limites maximales hypothétiques indiquées en italique 

 **CX/CF 14/8/5 
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Tableau VO-1: Légumes de fructification autres que les cucurbitacées: Contribution des 
données par pays pour l'ensemble des données brutes 

Pays Nombre d'échantillons 

Australie 112 

Bulgarie 12 

Canada 525 

Chine 147 

Chypre 7 

République tchèque 24 

Danemark 1 

Finlande 37 

France 25 

Allemagne 69 

Hongrie 8 

Inde 3 

Irlande 6 

Italie/EFSA 1792 

Japon 309 

Lituanie 4 

Pays-Bas 6 

Nouvelle-Zélande 19 

Pologne 9 

Portugal 2 

République de Corée 682 

Roumanie 70 

Singapour 71 

Slovaquie 99 

Slovénie 65 

Espagne 89 

Thaïlande 289 

Royaume-Uni 50 

USA 103 

Total général  4635 
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Tableau VO-2: Légumes de fructification autres que les cucurbitacées: Contribution des 
données par pays pour le rappel de jeu des données LOQ-restreint 2015 

Pays Nombre d'échantillons 

Australie 112 

Bulgarie 12 

Canada 501 

Chine 137 

Chypre 6 

République tchèque 6 

Finlande 33 

France 17 

Allemagne 56 

Hongrie 5 

Inde 2 

Italie/EFSA 1673 

Japon 309 

Lituanie 2 

Pays-Bas: 6 

Nouvelle-Zélande 19 

Pologne 2 

République de Corée 682 

Roumanie 28 

Singapour 13 

Slovaquie 44 

Slovénie 65 

Espagne 78 

Thaïlande 289 

Royaume-Uni 38 

USA 103 

Total général 4238 



CX/CF 15/9/5 38 

Tableau VO-3: Légumes de fructification autres que les cucurbitacées: Moyenne et 
maximum pour tous les jeux de données de 2015 

Jeux de données Moyenne 
(mg/kg) 

Maximum (mg/kg) 

Ensemble de 
données brutes 0,0095 1,42 

Ensemble des 
données restreint à 
la limite de 
quantification 
(LOQ) 0,006 1,11 

Tableau VO-4: Pourcentage des échantillons de légumes de fructification autres que les 
cucurbitacées étant conforme aux limites maximales actuelles et hypothétiques: 
Ensemble de données restreint à la limite de quantification 

Limites maximales 
actuelles et hypothétiques 

Limites maximales 
(mg/kg) 

2015 

Pourcentage d'échantillons 
≤ LM 

2014 

Pourcentage d'échantillons ≤ LM 

0,1 99% 99% 

0,05* 97% 97% 

0,02 92% --- 

*Limites maximales hypothétiques indiquées en italique 

**CX/CF 14/8/5 
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